
COMMISSION JEUNES  
 

Délégation du Roannais  

Tél : 04.77.44.51.94  
 

 
 

Réunion du lundi 30 mars 2026 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres :  Fouad BOULANOUAR : 06 26 30 43 09 
 Roland GUILLAUME : 06 14 74 93 59 
 David PION : 06 11 10 13 38 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Avenir Côte : absence plateau U11 D3 du 28/03. 
Bois Noirs/Montagnes du Matin : changement d’horaire en U18 D2 : accord des deux clubs. 
Filerin : annulation plateau U11 D3 du 21/03 ; absence plateau U11 D3 du 28 mars ; changement de stade en U18 D3. 
Goal Foot/Fc. Roanne : reprogrammation match U13 D2. 
Le Coteau : changement de stade en U18 D2. 
Montagnes du Matin : forfait équipe U18 D2 : dossier transmis à la Commission des Règlements  
Riorges : match U15, Riorges – Forez Roannais (Coupe « Intersport ») sur terrain synthétique.  
 
 

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 
 

U18 
 
- ¼ de finale (samedi 4 avril à 14h30) sur le terrain du club nommé en 1er 
 

Val d’Aix – Loire Sornin 
Commelle Vernay – Le Coteau 
Nord Roannais – Riorges 
Bois Noirs – Goal Foot 

 
 

U15 
  
- ¼ de finale (samedi 4 avril à 14h30) sur le terrain du club nommé en 1er 
 

Riorges – Forez Roannais (terrain synthétique) 
Filerin/Nord Roannais – Le Coteau 
Rhins Trambouze – Loire Sornin (à 15h30) 
Goal Foot – Bois Noirs/Durolle (10h à St Just la Pendue) 

 
 

APPEL A CANDIDATURE 
 
Pour les demi-finales programmées le jeudi 14 mai (Ascension), les clubs désirant organiser les rencontres U18 ou U15 (une catégorie 
par site) sont priés de se faire connaître, par mail officiel du club, auprès de la Commission des Jeunes. 
Candidatures reçues à ce jour : Crémeaux (U18) – Essor (U15). 
 
Les finales auront lieu le dimanche 7 juin, au Coteau (stade Bécot). 
 
 

NOTE ET RAPPEL AUX CLUBS 
 
- Tous les clubs sont priés de mettre à disposition des arbitres et visiteurs, des vestiaires dans un bon état de propreté (sol propre et 
sans déchets).  
 
- En cas d’inversion des rencontres ou l’annulation du match, pensez bien à prévenir l’arbitre qui est désigné. 
 
 

AVIS IMPORTANT AUX CLUBS 
 

REGLEMENT SUR LES MUTATIONS 
 

Rappel du texte officiel en vigueur :   
 

PV N°32 publié le 31/03/2026 



Article 160-1c des règlements généraux de la FFF : « Dans toutes les compétitions officielles des Ligues et Districts, des catégories 
U12 à U18, tant pour le football à 11 que pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « 
Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre, dont au maximum un joueur ayant changé de club 
« hors période » normale au sens de l’article 92.1 des présents règlements ». 
 
Malheureusement, malgré une alerte sur ce PV depuis plusieurs semaines, des clubs restent en infraction avec cette règle nationale 
incontournable…   
 
NOUS INVITONS LES CLUBS A ETRE TRES VIGILANTS 
 

U18 
 
D2 Poule B 
La rencontre n°54535187, Avenir Côte 1 – Forez Roannais 1, annulée le 31/01/26, est reprogrammée le samedi 4 avril à 15h30, sur 
le stade de Renaison. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Eray ACAR, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°54535419, Bois Noirs 1 – Forez Roannais 1, annulée le 10/01/26, puis le 14/02/26, est reprogrammée le samedi 11 
avril à 15h30, sur le stade de St Just en Chevalet. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Jessim HAMOUCHE, sont priés d’en prendre 
bonne note. 
 
La rencontre n°54535859, Nord Roannais 1 – Avenir Côte 1, programmée le 09/05/26, est avancée au samedi 11 avril à 14h30, sur 
le stade de La Pacaudière. Accord des deux clubs. 
 
D4 Poule B 
La rencontre n°55184538, Avenir Côte 2 – Parigny St Cyr 2, annulé le 14/03/26, est reprogrammée le samedi 11 avril à 15h30, sur 
le stade de St Haon le Vieux. Accord des deux clubs.  
  
La rencontre n°55184527, Ent. Champdieu/Astrée 2 – Avenir Côte 2, annulée le 10/01/226, puis le 14/02/26, est reprogrammée le 
samedi 4 avril à 15h30, sur le stade de Champdieu. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Hugo POYET, sont priés d’en prendre 
bonne note. 
 
 

U15 
 
D4 Poule E 
La rencontre n°55184832, Bois Noirs Durolle 2 – Ent. Essor/Aspn 2, annulée le 15/03/26 (arrêtés municipaux), est reprogrammée 
le dimanche 12 avril à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 

FOOT ANIMATION 
 
 

FELICITATIONS ! 
 

Aux U13 de Roannais Foot 42 qui ont brillamment remporté la finale départementale du « Festival Pitch », grâce notamment à 
d’excellentes performances en conduite de balle et au jonglage qui leur ont permis de devancer l’As. St Etienne (2ème) et L’Etrat La 
Tour (3ème). Les jeunes Roannais sont ainsi qualifiés pour la finale régionale qui aura lieu le samedi 2 mai à Feurs. A noter, parmi les 
16 finalistes, le bon comportement de Rhins Trambouze (8ème), Commelle Vernay (14ème) et St Denis de Cabanne (15ème). 
Chez les jeunes filles, Riorges décroche une valeureuse 4ème place (sur 8), la victoire revenant à l’As. St Etienne devant Andrézieux 
Bouthéon.  
 
 

ABSENCE FEUILLES DE PLATEAU 
 
Rappelons que les clubs sont tenus de faire paraître leur feuille de présence sur le FAL lors de chaque plateau, sinon ils seront 
amendés de 10 € par infraction. 
Les clubs cités ci-dessous ont jusqu’au mardi 7 avril pour se mettre à jour. 
 

U11 
 

D1 
J4 (21/03) : Parigny St Cyr 1 – Fc. Roanne 1 – Bussières 1 – Loire Sornin 2 
  
D2 
J4 (21/03) : Mably 1 – Ouches 1 
  
D3 
J4 (21/03) : Loire Sornin 3 
  
 

U9 
 

Poule A 
J3 (21/03) : Fc. Roanne – Riorges X 2 – Loire Sornin 
 



Poule B 
J3 (21/03) : Loire Sornin – Parigny St Cyr – Mably - Bussières 
 

U7 
 

  
Poule B 
J3 (21/03) : Fc. Roanne – Riorges 
  
Poule C 
J3 (21/03) : Parigny St Cyr – Cordelle - Bussières 
  
Poule D 
J3 (21/03) : Loire Sornin - Villers 
  
 

U13 
 
D1 Poule B  
La rencontre n°55430278, Rhins Trambouze 2 – Olympique Est Roannais 1, programmée le samedi 25 avril, aura lieu à 11h. 
Accord des deux clubs. 
 
D2 Poule A  
La rencontre n°55426819, Bois Noirs 2 – Ent. Roannais Foot 42/Mably 4, annulée le 14/03/26 (arrêtés municipaux), est 
reprogrammée le samedi 18 avril à 14h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 


